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Après le vote du budget 2010, le train des réformes fiscales ne ralentit pas. 
Celle de la taxe professionnelle, d’abord. Impôt décrié depuis de nombreuses 
années, sa réforme était attendue. Elle sera effective dès 2010 et représente 

un allègement global de plus de 11 milliards d’euros pour l’ensemble des 
entreprises. L’ancienne taxe professionnelle prend le nom de cotisation 

économique territoriale – CET.

Au niveau individuel, les entreprises seront principalement assujetties à une 
cotisation foncière calculée sur la valeur locative des locaux et immeubles utilisés 
dans le cadre de leur activité. Les équipements et matériels sont dorénavant 
exclus de la cotisation économique territoriale. Les entreprises réalisant un 
chiffre d’affaires de plus de 500 000 € seront redevables d’une cotisation sur la 
valeur ajoutée, qui constituera la deuxième composante de la nouvelle cotisation 
économique territoriale.

Nous présentons dans ce numéro un encart spécial consacré à la réforme de la 
taxe professionnelle.

En ce qui concerne la taxe carbone qui devait représenter plus d’un milliard 
d’euros, le Conseil constitutionnel a censuré le dispositif, jugé trop inégalitaire. 
Un nouveau texte sera présenté avant juillet 2010.

Comme tous les ans, de nombreuses mesures touchent la fiscalité des personnes 
ou du patrimoine, citons pêle-mêle : la remise en cause de l’exonération des 
indemnités journalières en cas d’accident du travail, le renforcement du 
dispositif contre les niches fiscales, la possibilité de versement de dons à des 
organismes dans l’Union européenne ou encore la création d’une nouvelle 
police fiscale judiciaire. Il s’agit d’une vraie nouveauté qui s’inscrit dans le 
cadre de la lutte contre l’évasion fiscale. Dans les cas le plus graves (fraude 
fiscale notamment), des agents du fisc spécialement placés sous l’autorité du 
ministère de l’Intérieur, disposeront de pouvoirs d’officiers de police judiciaire. 
Ils pourront perquisitionner et procéder à des auditions ou encore à des gardes 
à vue.

Une fois de plus, des lois de finances riches en nouvelles mesures.
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